
Aménagement du territoire, logement

CE QUI A CHANGÉ EN PICARDIE DEPUIS 2004 

En 2004, l’argent de la politique d’aménagement du territoire était distribué 
sans objectif, sans priorité, sans efficacité. Le logement n’était pas une politique 
à part entière, alors que les besoins des Picards étaient criants. Avec nos villes 
et nos départements, nous avons construit un tournant politique majeur pour le 
développement de nos territoires.

 300M€ consacrés aux territoires sur le mandat
+25% sur l’enveloppe contractualisée avec les territoires (Pays et 
regroupement d’intercommunalités)
+50% sur les contrats avec les agglomérations
Cela représente plus de 50M€ par an, avec un effet levier de 5, soit 
250M€ de travaux générés chaque année par la Région 
Plus de justice dans la répartition des financements (critères sociaux) 
Dans les contrats, priorité au développement économique durable, à la 
formation, à la mobilité, et à la culture

 300M€ contractualisés avec les départements pour les aider face au 
désengagement de l’Etat :
100M€ avec chaque département, et 110M€ pour la Somme, afin de 
venir en aide d’urgence aux jeunes 
Développement des zones d’activités, valorisation de l’environnement 
(Plan Somme avec le Conseil général)

 15.000 constructions et réhabilitations de logement selon des 
critères environnementaux
+ de 80% des opérations dans le parc public se font avec l’aide de la 
Région aujourd’hui
Adhésion à l’Établissement public foncier de l’Oise
Un budget passé de – de 2M€ par an en 2004 à 12M€ en 2009

	
	

► PICARDIE 2010

... Ensemble, poursuivons le changement
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